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L’Assemblée nationale et le Sénat ont adopté,
 Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
 
Chapitre II : Economie du savoir 
 
Article 30 
 

Le chapitre III du titre III du livre V du code de la recherche est complété par un article L. 
533-4 ainsi rédigé : 
 
« Art. L. 533-4. - I. - Lorsqu’un écrit scientifique issu d’une activité de recherche financée 
au moins pour moitié par des dotations de l’Etat, des collectivités territoriales ou des 
établissements publics, par des subventions d’agences de financement nationales ou par 
des fonds de l’Union européenne est publié dans un périodique paraissant au moins une 
fois par an, son auteur dispose, même après avoir accordé des droits exclusifs à un 
éditeur, du droit de mettre à disposition gratuitement dans un format ouvert, par voie 
numérique, sous réserve de l’accord des éventuels coauteurs, la version finale de son 
manuscrit acceptée pour publication, dès lors que l’éditeur met lui-même celle-ci 
gratuitement à disposition par voie numérique ou, à défaut, à l’expiration d’un délai courant 
à compter de la date de la première publication. Ce délai est au maximum de six mois 
pour une publication dans le domaine des sciences, de la technique et de la médecine et 
de douze mois dans celui des sciences humaines et sociales.
 
« La version mise à disposition en application du premier alinéa ne peut faire l’objet d’une 
exploitation dans le cadre d’une activité d’édition à caractère commercial.
 
« II. - Dès lors que les données issues d’une activité de recherche financée au moins pour 
moitié par des dotations de l’Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics, 
des subventions d’agences de financement nationales ou par des fonds de l’Union 
européenne ne sont pas protégées par un droit spécifique ou une réglementation 
particulière et qu’elles ont été rendues publiques par le chercheur, l’établissement ou 
l’organisme de recherche, leur réutilisation est libre.
 



« III. - L’éditeur d’un écrit scientifique mentionné au I ne peut limiter la réutilisation des 
données de la recherche rendues publiques dans le cadre de sa publication.
 
« IV. - Les dispositions du présent article sont d’ordre public et toute clause contraire à 
celles-ci est réputée non écrite. » 
 

Article 38 
  
Le code de la propriété intellectuelle est ainsi modifié :
 
1° Après le second alinéa du 9° de l’article L. 122-5, il est inséré un 10° ainsi rédigé :
 
« 10° Les copies ou reproductions numériques réalisées à partir d’une source licite, en vue 
de l’exploration de textes et de données incluses ou associées aux écrits scientifiques 
pour les besoins de la recherche publique, à l’exclusion de toute finalité commerciale. Un 
décret fixe les conditions dans lesquelles l’exploration des textes et des données est mise 
en œuvre, ainsi que les modalités de conservation et de communication des fichiers 
produits au terme des activités de recherche pour lesquelles elles ont été produites ; ces 
fichiers constituent des données de la recherche ; »

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 
 
 
Fait à Paris, le 7 octobre 2016. 
 
François Hollande 
Par le Président de la République : 
 
Le Premier ministre, 
Manuel Valls 
 
La ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 
Najat Vallaud-Belkacem 
 
Le ministre de l’économie et des finances, 
Michel Sapin 
 
La ministre des affaires sociales et de la santé, 
Marisol Touraine 
 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Jean-Jacques Urvoas 
 
La ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social, 
Myriam El Khomri 
 
Le ministre de l’intérieur, 
Bernard Cazeneuve 
 
La ministre du logement et de l’habitat durable, 
Emmanuelle Cosse 
 



La ministre de la culture et de la communication, 
Audrey Azoulay 
 
La secrétaire d’Etat chargée du numérique et de l’innovation  
Axelle Lemaire 
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